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SILICIA 
S.A. d’exploitation de Kieselghur algérien 

S.A., 30 août 1921. 

SILICIA 
S.A. d’exploitation de Kieselghur algérien 

S.A. frse au capital de 0,5 MF. 
Siège social : Nantes 

(Crédit foncier d’Algérie et de Tunisie,  
Annuaire des valeurs de l’Afrique du Nord, 1922-1923, p. 248) 

Conseil d’administration 
composé de 3 à 7 membres, nommés pour 6 ans, propriétaires de 40 actions. 

Chauvel (Ferdinand), 12, rue Laënnec, Quimper, pdt 
Morel (Paul), villa Pauline, Ténès (Algérie) 
Peigné (Henri) 
Mauduit du Plessix (Olivier de), 12, r. du Lycée, Nantes 
Jehenne (Louis), 44, r. de Strasbourg, Nantes.  
Peigné (René) 
Radiguet (Henri), 62, r. Saint-Placide, Paris.  

Commissaires aux comptes 
Hermant (Georges), 10, r. de la Fosse, Nantes 

Parts bénéficiaires : 1.000 parts de fondateur. 
Rech., négociation, exploitation de ttes carrières et ts gisements de Kieselghur en 

Algérie, Tunisie, Maroc, etc.  
Répartition des bénéfices. — 5 % à la réserve légale ; sur le surplus : 10 % au conseil 

d'administration ; 65 % aux actionnaires ; 25 % aux parts de fondateur. 
—————————— 



 

Coll. Serge Volper 
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SILICIA 
Société anonyme d’exploitation de Kieselghur algérien 

au capital de 550.000 fr. 
divisé en 1.100 actions de 500 fr. 

Statuts déposés en l'étude de Me NAULEAU, notaire à Nantes, le 19 août 1921 
Siège social : Paris, rue de Penthièvre, 1 

ACTION NOMINATIVE DE CINQ CENT FRANCS  
M. Mauvif de Montergon Camille 
Villa Pax, Dinan (Côtes du Nord) 

Un administrateur (à gauche) : Olivier de Mauduit 
Un administrateur (à droite) : H. Peigné 

Paris, le 24 août 1921. 
————————— 

Droit de timbre acquitté par abonnement 
——————— 

Avis d’autorisation inséré au Journal officiel  
du 25 mars 1924



SILICIA 
S.A. d’exploitation de Kieselghur algérien 

S.A. frse au capital de 0,55 MF. 
Siège social : Paris, 1, rue de Penthièvre 
(Crédit foncier d’Algérie et de Tunisie,  

Annuaire des valeurs de l’Afrique du Nord, 1924-1925, p. 246) 

Conseil d’administration 
composé de 3 à 7 membres, nommés pour 6 ans, propriétaires de 40 actions. 

Chauvel (Ferdinand), 13, rue Laënnec, Quimper, pdt 
Morel (Paul), villa Pauline, Ténès (Algérie) ; 
Peigné (Henri), 133, r. de la Pompe, Paris ;  
Mauduit du Plessix (Olivier de), 13, r. du Lycée, Nantes 
Jehenne (Louis), 44, r. de Strasbourg, Nantes.  
Origet (M.), 1, r. de Penthièvre ; 
Peigné (René), 29, rue aux Roses, Nantes ; 
Radiguet (Henri), 62, r. Saint-Placide, Paris.  

Commissaires aux comptes 
Hermand (Georges), 10, r. de la Fosse, Nantes.  

Parts bénéficiaires : 1.000 parts de fondateur. 
Rech., négociation, exploitation de ttes carrières et ts gisements de Kieselghur en 

Algérie, Tunisie, Maroc, etc.  
Répartition des bénéfices. — 5 % à la réserve légale ; sur le surplus : 10 % au conseil 

d'administration ; 65 % aux actionnaires ; 25 % aux parts de fondateur. 
—————————— 


